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REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 14 FEVRIER 2011 
 
Le 7 février 2010, le Président du Sivom de la Resaigne a le plaisir de vous 

inviter à assister à la réunion du comité syndical qui aura lieu le : 
 

Dans le bâtiment du SIVOM 

Ordre du jour : 
 

Personnel 
1. Contrat Avenir 
2. Tarif horaire : frais de secrétariat 
3. Tarif horaire : personnel  
4. Règlement Intérieur 
5. Régime indemnitaire 
 

Ecoles 
6. Frais de fonctionnement des écoles 

 
Affaires générales et finances 

 
7. Population 2011  
8. Prix des prestations du SIVOM dans le cadre de la convention de prestations de 
service avec la CCPC 

 
S.P.A.N.C 

9. Création d’un budget annexe 
10. Mise à disposition de personnel auprès du BA SPANC 
11. Remboursement de frais du budget annexe SPANC au budget général 
12. Budget Primitif 2011 
13. Budget général : ouverture par anticipation de crédits de dépenses 
d’investissement 
14. Assurance 
 

Questions diverses 
 

L’an deux mil onze à 20  heures 30, les membres du comité syndical du SIVOM de la 
Resaigne, se sont réunis dans les locaux du SIVOM sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Président, le 7 février. 
Étaient présents:  
Commune de Le Pailly : ROYER Michel, FAUCONNET Pascal, HENRY Céline, 
BUGAUD Franck, ROYER Michel 
Commune de Heuilley le Grand : GERARD Michel, PERNIN Jean François 
Commune de Violot : MASSOTTE Josette, CLAUDON Jean Marie 
Commune de Noidant Chatenoy : FOURNIER Patrice, PAPON Virginie 
Commune de Palaiseul : PORTEJOIE Jean Luc, KAUFMANN Jean 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Virginie PAPON a été nommé(e) secrétaire de séance. 
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1. CONTRAT AVENIR 
 
Le contrat avenir de Patrice Chiarelli expire au 31 mars 2011. 
La commission Finances a décidé de recruter Patrice Chiarelli sur un contrat 
saisonnier pour 6 mois (du 1er avril au 30 septembre) et sur un contrat 
occasionnel de 3 mois (du 1er octobre au 31 décembre) pour une durée 
hebdomadaire équivalente à celle de son contrat avenir soit 26 heures. (coût 
prévisionnel pour un an : 17 483.65 € charges comprises). 
 
 

2. TARIF HORAIRE : FRAIS DE SECRETARIAT 
 
Le Président rappelle les différentes conventions passées avec les communes de 
Saint Broingt le Bois et le S.M.T.P.L et présente le bilan des frais de fonctionnement 
du secrétariat pour 2010. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré fixe la participation 2011 à 6.25 € de 
l’heure. 
 
Monsieur le Président est autorisé à émettre toutes pièces relatives à cette question. 
 
 

3. TARIF HORAIRE 2011 : PERSONNEL DU SIVOM 
 
Le Président présente les nouveaux coûts horaires du personnel pour 2011 et 
examinés par la commission des finances du 14 février 2011. 
 
Il présente également la répartition horaire, établie conformément aux statuts du 
SIVOM, ainsi qu’un échéancier pour chaque commune membre. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical fixe les tarifs d’utilisation du personnel 
comme ci-dessous : 
 

�Services techniques   17.09 € / heure 

�Agent entretien    14.05 € / heure 

�Personnel administratif   20.42 € / heure 
� Rédacteur   23.08 € / heure 
� Adjoint Administratif 17.77 € / heure 

 
Le comité syndical approuve la répartition horaire telle que présentée en annexe 
ainsi que l’échéancier prévu. 
 
Monsieur le Président est autorisé à émettre et à signer toutes pièces relatives à 
cette question. 
 
 

4. REGLEMENT INTERIEUR 
 
Monsieur le Président donne lecture du règlement intérieur auquel le Comité 
Technique Paritaire a donné un avis favorable le 8 décembre 2004, et approuvé par 
le comité syndical dans sa séance du 20 juin 2005. 
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Rajout de « en dehors des horaires ci-dessus définis, pour toute intervention 
(déneigement, intervention sur le réseau d’eau ou toute autre urgence…), le salarié 
pourra prétendre à une indemnité, avec un tarif par jour de  sortie pour les jours de 
repos (50 € par jour) et un tarif par jour de sortie pour les jours fériés (70 € par jour). 
Ces indemnités seront versées par arrêté individuel établi par l’autorité territoriale et 
sous la forme d’IEMP ou d’ISS.. 
 
 
5. REGIME INDEMNITAIRE 
 
� Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
� Vu la Loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires 
� Vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la 

Fonction Publique Territoriale 
� Vu le Décret n°91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris pour l’application du premier 

alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée 
 
Monsieur le Président  informe l’assemblée délibérante qu’aux termes de l’article 88 (1er 
alinéa) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, l’assemblée délibérante de chaque collectivité 
territoriale fixe les régimes indemnitaires des agents territoriaux dans la limite de ceux dont 
bénéficient les différents services de l’Etat. 
 
Il indique que le tableau annexé au décret n° 91.875 susvisé pris pour l’application de 
l’article 88 alinéa 1 de la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 susvisée détermine les 
équivalences des différents cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale avec la 
Fonction Publique d’Etat ainsi que les régimes indemnitaires de références. 
 
Il propose par conséquent d’instituer le régime indemnitaire suivant et précise que cette 
délibération annule et remplace la délibération en date du 15 novembre 2007 relative au 
même objet  : 
 
1/ IHTS (Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires) 
 
Institution de l’IHTS, conformément aux dispositions du décret n° 2002-60 du 14/01/2002 
au profit des agents des cadres d’emplois suivants : 

 

Filière Cadre d’emplois 
Coefficient multiplicateur 

maximum 
Montant moyen de 
référence annuel 

Administrative 

� Rédacteur 
territorial 

� Adjoint 
administratif 

Sans objet Sans objet 

Technique 

� Technicien 
� Agent de 

maîtrise 
� Adjoint technique 

Sans objet Sans objet 

 
 
2/ IEMP (Indemnité d’Exercice des Missions des Préfectures) 
 
Institution de l’IEMP, conformément aux dispositions du décret n°97-1223 du 26/12/1997 au 
profit des agents des cadres d’emplois  suivants : 
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Filière Cadre d’emplois 
Coefficient multiplicateur 

maximum 
Montant moyen de 
référence annuel 

Administrative 

� Rédacteur 
territorial- 

� Adjoint 
administratif 

1 
 
1 

1250.08 € 
 

1173.86 € 

Technique 

� Agent de 
maîtrise 

� Adjoint 
technique 

2 
 
2 

1158.61 € 
 

1158.61 € 

 
3/ ISS (Indemnité Spécifique de Service) 
 
Institution de l’ISS, conformément aux dispositions du décret n° 2003-799 du 25/08/2003 au 
profit des agents des cadres d’emplois  suivants : 
 
 

Filière 
Grade / Cadre 

d’emplois 
Coefficient multiplicateur 

maximum 
Montant moyen de 
référence annuel 

Technique 
� Technicien 

supérieur 
0.5 4735.61 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical : 
 
1/ DECIDE d’instituer, à compter du 01./01/2011, le régime indemnitaire tel qu’indiqué ci-

dessus au profit des fonctionnaires titulaires, stagiaires et des agents non titulaires  exerçant 
leurs fonctions à temps complet, temps non complet, temps partiel. 
 
2/ INDIQUE que le régime indemnitaire est versé annuellement aux agents bénéficiaires. 
 
4/ DIT que les primes et indemnités sont proratisées en fonction du temps de travail des 

agents. 
 
5/ DIT que les primes et indemnités votées seront revalorisées selon l’évolution des indices 

de la Fonction Publique. 
 
6/ DIT que les bénéficiaires et les taux individuels seront déterminés par l’autorité 

territoriale. 
 
7/ DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours  
 

8/ AUTORISE le Président à signer toutes pièces afférentes à cette question. 

 
 
6. FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES 
 
Le Président expose à l’Assemblée qu’il convient de fixer la participation des frais de 
fonctionnement des écoles pour les élèves domiciliés hors du périmètre scolaire du 
Sivom. 
Il présente le montant des dépenses de fonctionnement pour l’année 2010, 
dépenses qui ont été examinées avec la commission des finances. 
Les dépenses suivantes sont prises en compte : 

- eau, gaz, électricité, chauffage, entretien courant, dépenses de personnel, 
fournitures scolaires, dépenses de transport, piscine… 
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MATERNELLE 

ECOLES 
ELEMENTAIRES DE LE 

PAILLY ET HEUILLEY LE 
GRAND 

COUT PAR ECOLE 
 

16 627.08 20 299.37 

EFFECTIFS SCOLAIRES 
 

31 56 

COUT PAR ELEVE EN 
2010 

536.36 362.49 

RAPPEL COUT PAR ELEVE 

EN 2009 

1153.39 € 471.53 €  

 
Les communes concernées sont  Grandchamp, Saint Broingt le Bois et Rivières le 
Bois. 
 
Après avis de la commission des finances, le Président propose de demander aux 
communes concernées et citées ci-dessus, une participation de 536 € pour les 
enfants scolarisés en maternelle et de 362 € pour les enfants scolarisés en 
élémentaire. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du comité syndical autorisent le Président à 
signer les conventions correspondantes et tous les documents nécessaires à ce 
dossier. 
 
 

7. POPULATION 2011  INSEE  
 
Monsieur le Président expose que le décret no 2010-1723 du 30 décembre 2010 a  
authentifié les chiffres des populations à prendre en compte dès le 1er janvier 2011. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, valide les chiffres des populations 
légales des communes membres du Sivom comme suit : 
 

COMMUNES POPULATION LEGALE 
LE PAILLY 294 habitants 

HEUILLEY LE GRAND 205 habitants 
NOIDANT CHATENOY 92 habitants 

VIOLOT 86 habitants 

PALAISEUL 56 habitants 
TOTAL SIVOM DE LA RESAIGNE 733 habitants 

 
 
 
 

8. PRIX DES PRESTATIONS DU SIVOM DANS LE CADRE DE LA 
CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICE AVEC LA CCPC 
 
Le Président expose qu’il convient de fixer des tarifs d’utilisation du matériel mis à 
disposition par le SIVOM de la Resaigne à la Communauté de Communes du Pays 
de Chalindrey, conformément à l’article III de la convention de prestations de service 
conclue entre le SIVOM et la CCPC. 
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Le comité syndical : 
 
VU la délibération du SIVOM en date du 14 décembre 2010, autorisant le Président à 
signer la convention de prestations de service avec la CCPC, 
Sur proposition de la commission Finances, 
 
FIXE comme suit les tarifs d’utilisation du matériel du SIVOM mis à disposition de la 
CCPC : 
 

MATERIEL TARIF HORAIRE 
Tractopelle « Case » 35 € 

Tracteur « Renault » 90 CV 20 € 
Tracteur « Deutz » 50 CV 10 € 

Faucheuse 12 € 
Pulvérisateur 5 € 

Remorque « Masson » 2 € 
Elagueuse 20 € 

 
PRECISE que ces tarifs sont fixés hors frais de personnel. 
 
 

9. SPANC : création d’un budget annexe 
 
Le président rappelle que le SIVOM de la Resaigne, a par délibération en date du 19 
mai 2010 modifié ses statuts par adjonction de la compétence SPANC au 1er janvier 
2011. 
 
Le comité syndical après en avoir délibéré :  
 

- décide de la création d’un budget annexe intitulé « SPANC de la Resaigne » à 
compter du 1er janvier 2011, 

- dit que ce budget sera soumis à la nomenclature M49 abrégée, 
- précise que ce service ne sera pas assujetti à la TVA, 
- autorise le Président à signer toutes pièces afférentes à cette question. 
 

 

10. SPANC : AFFECTATION DU PERSONNEL AU BUDGET ANNEXE 
 
Le Président expose que le personnel du SIVOM sera mis à disposition du budget 
annexe « SPANC de la Resaigne » : personnel technique chargé des contrôles des 
installations et personnel administratif. 
 
Il explique que le remboursement des frais de personnel affectés au SPANC sera 
effectué au budget général, chaque année en fin d’exercice, au prorata du temps de 
travail passé par les agents dans l’exercice de cette mission. 
 
Cette charge de personnel sera imputée à l’article 621 du BA SPANC. 
La recette correspondante sera imputée à l’article 70841 du budget général de la 
collectivité de rattachement. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’affectation du personnel du SIVOM de la Resaigne au SPANC 
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- dit que le remboursement du personnel mis à disposition sera effectué chaque 
année au prorata du temps de travail passé par les agents dans l’exercice de 
cette mission et au tarif horaire fixé par délibération du comité syndical en 
début de l’exercice considéré. 

- autorise le Président à signer toutes pièces afférentes à cette question. 
 
 

11. SPANC : REMBOURSEMENT DE FRAIS DU BUDGET ANNEXE SPANC 
AU BUDGET GENERAL 
 

 
Le président explique que le budget SPANC a été élaboré en prévoyant des 
remboursements de frais au budget général. 
 
La commission des Finances propose le remboursement des frais suivants : 
 
� Frais de téléphone : forfait annuel de 70 € correspondant à environ 5 % du 

montant total des factures de téléphone du bâtiment siège du SIVOM de la 
Resaigne. 

� Frais d’affranchissement : forfait annuel de 80 € correspondant à environ 10 % 
du montant des dépenses de timbres effectué. 

� Frais d’impression : forfait annuel de 90 € correspondant environ à l’équivalent 
de 10 ramettes de papier. 

� Frais de carburant : forfait de 200 €. 
 
Le budget annexe remboursera à la collectivité de rattachement les frais énoncés ci-
dessus. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve cette proposition. 
 
Monsieur le Président est autorisé à signer toutes pièces afférentes à cette question. 
 
 

12. VOTE DU BUDGET ANNEXE 2011 DU SPANC DE LA RESAIGNE 
 
Monsieur le Président présente le budget  2011 SPANC de la Resaigne qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 4 100 € en section 
d’exploitation. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, vote et approuve le budget 2011 du 
SPANC de la Resaigne tel que présenté. 
 
 

13. BUDGET GENERAL : OUVERTURE PAR ANTICIPATION DE CREDITS 
DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Monsieur le Président expose : les engagements financiers pris début 2011 ne 
peuvent pas être honorés d’un point de vue comptable tant que les crédits 
d’investissement n’ont pas été ouverts dans le cadre du budget primitif 2011. 
Aussi, sans préjuger des montants qui seront votés au budget primitif 2011, et afin 
de permettre aux services de travailler sur la section d'investissement avant 
l'adoption  du BP 2011, il vous est proposé : 
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� d'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 
d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette en vertu de l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 
� d'ouvrir les crédits suivants : 

 
1. article 2188 (opération 173) : 1500 €  
2. article 2188 (opération 165) : 1000 € 

 
Invité à se prononcer, le comité syndical,  
 
Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, 
 
-.adopte, selon les modalités ci-dessus, l'ouverture par anticipation des crédits de 
dépenses d'investissement de l'exercice 2011 pour le Budget général, conformément 
à l'article L1612-1 du CGCT. 
 

14. ASSURANCE 
 
Le Président explique que suite au transfert de la compétence scolaire, il a été 
nécessaire de recalculer les cotisations, notamment en ce qui concerne l’assurance 
des bâtiments dédiés à cette compétence. Ainsi, le contrat VILLASSUR n° 1034 a 
été remplacé par le contrat n° 1036. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré : 
 
� Autorise le Président le nouveau contrat ainsi que toutes pièces afférentes à 

cette question. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


